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* 
La monarchie constitutionnelle, qui trouve en 

Angleterre sa structure la plus classique, est, 
sans aucun doute, Ie chef-cl' reuvre politique du 
XVIII° siècle. Actuellement, huit monarques seu
lement ont survécu aux bouleversements politiques 
et sociaux des deux guerres mondiales : la 
monarchie parlementaire et démocratique est tou
jours la forme de gouvernement de la Grande
Bretagne, de la Suède, de la Norvège, du Dane
mark, des Pays-Bas, du Luxembourg, de la Grèce 
et de la Belgique. 

Tous les peuples cités ci-dessus sont régis par 
des institutions politiques analogues, bien que 
celles-ci ai ent nécessairement évolué sous l' in
fluence de facteu rs politiques, sociaux et écono
miques propres à chaque nation. On ne peut 
qu'être frappé par la remarquable stabilité des 
institutions de chacun de ces pays, ou les libertés 
publiques sont efficacement protégées par une 
charte fondamen tale et ou les gouvernements 
dépendent de la conflance des chambres législa
tives, élues librement et secrètement au suffrage 
~niversel ( 1). La monarchie dans chacun des 
pays cités, a connu la même évolution. Monoli
thique à ses débuts, Ie pouvoir monarchique y a 
lentement évolué au point de devenir collégial ; 
Ie roi et ses ministres ne font plus qu'un au sein de 
l' exécutif. Contrainte de s' adapter à l' évolution des 
conceptions, la monarchie qui était constitution-

elle pendant la première moitié du XIX• siècle, 
est devenue parlementaire à l' aube du XX• siècle. 
Aux pouvoirs politiques personnels du Roi se sont 
substituées les prérogatives de la Couronne, qui 
doivent nécessairement être exercées avec une 
grande discrétion, au point de rester conflnées 
dans ce qu'il est convenu d' appeler Ie colloque 
constitutionnel du roi et de ses ministres. 

1 A la suite de cette évolution, qui est commune 
à tous les régimes politiques des états cités ei-

dessus, la coutume devait conduire à l'instauration 
inéluctable du gouvernement de cabinet. La notion 
de monarchie parlementaire est donc toute cou
tumière ( 2) . 

La monarchie belge est née en même temps que 
la monarchie de juillet en France, mais alors que 
celle-ci ne devait connaître qu'une durée éphé
mère, la royauté, en Belgique, s' est complètement 
identiflée avec la nation même. Cette monarchie 
est issue de la révolution beige de 1830 qui fut, 
dès l' abord, fort mal accueillie par les puissances 
qui avaient vaincu Napoléon. En effet, un des 
principes fondamentaux de la politique anglaise 
depuis Ie traité de Nimègue de 1678 était d 'em
pêcher la France de dominer les Pays-Bas. C' est 
que l'Angleterre considérait Anvers, à juste titre 
d' ailleurs, comme Ie point névralgique du conti
nent d' ou l' indépendance et la sécurité de la 
Grande-Bretagne pouvaient Ie plus aisément être 
menacées. Aussi, devait-elle s' eff orcer, au cours 
des XVIII• et XIX• siècles, d' empêcher que ce 
formidable bastion ne tombe aux mains de ses 
ennemis. 

C'est pour arrêter les Français sur la route 
d 'Anvers que Charles II a soutenu la Hollande 
en 1670, que la Reine Anne a déclaré la guerre à 

Louis XIV en 1704, que Chatham s' est uni à la 
Prusse en 1742 et que cinquante ans plus tard 
Pitt a ouvert les hostilités contre Ie gouvernement 
révolutionnaire. C' est au fond la question des 
Pays-Bas qui devait rendre impossible l'établisse
ment d'une paix durable entre Napoléon et l'An
gleterre ( 3) . C' est pourquoi le gouvernement de 
Saint-James, obéissant à ses traditions, devait 

(1) An dré Mast, Les Pays du Bénélux. Avant-propos. 
(2) Paul Errera, Traité de droit public beige. Introduction, 

pp. 5 et 6. 
(3) Louis de Lichtervelde, Le Conl!'rès national de 1830. Etudes 

et Port raits, p. 125. 
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immédiatement prendre Ie parti du roi Guillaume 
et essayer de colmater la brèche faite dans Ie 
système défensif contre les velléités militaires de 
la France. Il fallut toute la courageuse obstination 
des Belg es et surtout I' élection du prince Léopold 
de Saxe-Cobourg-Gotha, à cette époque veuf 
d 'une princesse anglaise, pour calmer les appré
hensions du cabinet de Londres. 

Ce qu'il importe de souligner immédiatement 
ici, c'est que l'acceptation par les Belges d 'une 
dynastie vraiment nationale devait coïncider avec 
la naissance, dans le pays, d 'un véritable senti
ment national. Il semble bien, en eff et, que les 
Pays-Bas autrichiens ne possédaient pas de véri
table sentiment national au XVIII• siècle, en ce 
sens qu'il n'y avait pas de sentiment positif d 'atta
chement d 'un peuple à un Etat qui constitue sa 
commune patrie, sentiment fondé sur la solidarité 
que ressentent les habitants de ses diverses 
parties ( 4) . 

La réunion, en 1815, de toutes les parties des 
anciennes provinces sous la Maison d'Orange 
n' avait éveillé cl' autre part, aucun sentiment, au
cun élan spontané de solidarité nationale dans la 
masse. C' est, en réalité, I' opposition à la politique 
du roi Guillaume qui devait rassembler toutes les 
énergies, faire taire toutes les discussions philo
sophiques à partir de 1828, année qui vit la 
création de l'Union des oppositions. Le pays, pour 
la première fois depuis Ie XVI• siècle, était una
nime à vouloir son autonomie, voire son indépen
dance. 

On comprend immédiatement tout Ie parti que 
Ie nouveau souverain, que les Belges considé
raient comme Ie premier roi vraiment national, 
allait tirer de pareille situation, qui allait faire de 
la Couronne Ie ciment de l'unité du pays et Ie 
symbole de libertés conquises après tant de vains 
efforts. 

On ne saurait assez souligner l'importance 
psychologique de ce facteur en ce qui concerne la 
formation du sentiment national. D'une part, un 
vif sentiment cl ' allégeance allait se développer 
lentement, mais sûrement, parmi les habitants de 
toutes les provinces belges. En ce qui concerne la 
Couronne, cl ' autre part, Ie fait d'être issue d'un 
prince étranger au sol national et sans aucune 
attache avec son royaume avant son élection, 
devait faire naître dans la dynastie la conviction 

52 

que les princes de la nouvelle Maison devaient, 
à tout prix, jouer Ie röle de « Conditor Belgii » 

et ce, cl' autant plus que I' existence même du 
royaume allait être menacée jusqu'à la fin du 
XIX• siècle. 

Devenus maîtres de leurs propres desti ées, les 
Belges avaient élu, Ie 3 novembre 1830, n Con
grès de deux cents membres en prenant pour 
modèle de ce scrutin la loi française de 1817. 
Bien que I' élection directe constituät une grande 
innovation à !'époque, Ie Congrès avait toutefois 
singulièrement limité I' exercice de ce d roit de vote 
en n'appelant aux urnes que les seuls censitaires 
et capacitaires. Les censitaires étaient les contri
buables qui payaient un eens variant entre 13 et 
150 florins. Par capacitaires, on entendait les 
prêtres, les officiers, les fonctionnaires et les per
sonnes exerçant des professions libérales. 

L'a:uvre capitale du Congrès fut la Constitution 
du 7 février 1831 , dont on a dit, à juste titre, 
qu' elle était I' expression cristallisée, juste et par
faite de la mentalité beige de 1829-1830 (5). Les 
conceptions théoriques de la seconde moitié du 
XVIII• siècle, telles que les avaient comprises les 
hommes de la révolution française, étaient la sub
stance même dont s' étaient nourris les consti
tuants belges. Une philosophie politique leur avait 
été apportée toute faite : elle passa à Ie rs yeux 
pour vérité certaine ( 6). La Constituti n beige 
est clone, en réalité, un amalgame des tendances 
politiques et philosophiques existant au sein de la 
bourgeoisie beige vers le milieu du XIX• siècle. 
Aussi n'y eut-il point au Congrès de ligne de 
démarcation bien nette entre la gauche libérale et 
la droite catholique. La question de la paix ou de 
la guerre dominait tous les esprits. Il fallait faire 
vite ; la Constitution fut clone, en grande partie, 
un compromis. 

Suivant R. Fusilier dans « Les Monarc ies par
lementaires », la situation internationale, en eff et, 
pesait d 'un poids plus lourd que des considérations 
d'ordre historique ou social. En premier lieu, Ie 
nouveau régime ne pouvait être établi en Belgique 
qu' en accord avec l'Europe monarchiq e de la 

(4) J .A. van Houtte, Le sentiment nationa,1 belge au XIX• 
siècle. Revue généi,rule beige, février 1961. 

(5) Fr. van Kalken, La Belgique contemporaine, p , 46 . 
(6) H. Rolin, De la hlérarchie des pouvoir11. Acad mie r oyale 

de Belgique. Bulletin de la classe des lettres et des 11Ciences 
mora.les et politiquea, no 36, tome XXII, p . 5. 
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Sainte Alliance. Il s 'agissait, en 1830, de savoir 
avant tout si la Belgique était viable en tant que 
nation indépendante ; il fallait clone choisir une 
forme de gouvernement acceptable pour les gran
des puissances. Or, seule la forme monarchique 
pouvait donner à la Belgique indépendante un 
chef ,reconnu par l'Europe. 

Par décret du 22 novembre 1830 Ie Congrès 
National avait proclamé que la Belgique serait 
une monarchie héréditaire tempérée par une 
représentation nationale. En faisant choix de 
la royauté héréditaire, le Congrès avait voulu 
assurer l'unité et l'indépendance du pays. Dans 
un remarquable discours, prononcé au cours de la 
séance du Congrès du 19 novembre 1830, J.B. 
Nothomb définit en ces termes Ie sentiment quasi 
général de 1' assemblée : « Il y a un siècle et demi 
que 1' établissement de la monarchie représenta
tive a fermé en Angleterre la carrière des révo~ 
lutions. Il y a quarante ans que ce système a 
passé sur Ie continent européen, mais altéré: 
l'assemblée constituante désarma la royauté: la 
voulant inoff ensive, elle la rendit nulle : vous Ie 
savez, messieurs, au règne exclusif du mouvement 
succéda Ie règne exclusif de la stabilité : en 1815 
on essaye d'une nouvelle combinaison, qui, con
çue avec des arrière-pensées, ne fut pas heureuse : 
aujourd'hui, après la glorieuse révolution de juillet, 
ces deux principes se disputent la France, et les 
eff orts de ses hommes d'Etat tendent à rétablir un 
ruste équilibre. Déjà une fois, la liberté a péri 

arce qu' elle voulait être républicaine ; n' allons 
as nous perdre ou l'ancienne société s'est perdue, 
'allons pas échouer au même écueil. Comme 

monarchie, vous serez une puissance : comme ré
~ublique un épouvantail. 
1 . 

Il n'y a dans Ie monde que trois partis, que 
trois espèces d'hommes : les hommes du mouve
ment, les honimes de la stabilité, et ceux qui 
s'efforcent d'associer, de combiner ces deux prin
~ipes. Je souhaite, pour Ie repos de ma patrie, pour 
Ie repos de l'Europe, que ces derniers restent en 
1 • ·t, aJon e. 

Lorsqu'une révolution a atteint son but, il faut 
gu' elle s' arrête ; si elle va au-delà, c' est une nou-
1 elle révolution qui commence. En adoptant la 
f orme monarchique, vous au rez clos la révolu~ 
ion ; en proclamant la république, vous en ouvri

rez une nouvelle. Les Belges ont fait la guerre à 
Fa Hollande et à sa dynastie: ils ne sont point 

hostiles au principe monarchique. Ce n' est pas pour 
la république qu'ils ont combattu dans les jour
nées de septembre ; ce serait, après 1' action, sup
poser un hut que personne n'avait avant l'action. 
Il n'y a pour la Belgique, séparée de la Hollande, 
que deux modes d' existence : il faut qu' elle essaie 
de se réunir à la France ou qu' elle constitue une 
monarchie sous un prince de son choix fut-il 
indigène en désespoir de cause. Nous avons una
niment repoussé la première hypothèse, il ne nous 
reste que la deuxième. La république ne serait 
qu'une transition. Burke a dit en 1792 que la 
France traversait la république pour passer sous 
Ie despotisme militaire : je prédirais avec autant 
d' assurance la destinée de la Belgique républi
caine : nous traverserions la république pour torn~ 
ber sous la domination étrangère » ( 7) . 

Le choix du régime monarchique par Ie Con~ 
grès constituait l'aboutissement logique des événe~ 
ments de septembre 1830'. Le peuple belge avait 
d' ailleurs toujours vécu sous la monarchie : il 
n'avait connu la république que par les armées 
de la révolution française et ce régime avait 
laissé, dans toutes les tendances de 1' opinion, un 
très mauvais souvenir ( 8). « Ce dont je suis 
convaincu », disait Lebeau, « c'est que, considérée 
a priori et abstraitement, la monarchie constitu
tionnelle, loin d'être un état de transition vers un 
régime plus parfait, est, au contraire, une com
binaison politique plus savante, plus ingénieuse, 
que la république elle-même » ( 9). 

Mais si les Constituants étaient unanimes quant 
au choix de la monarchie comme forme de gou
vernement, ils n'en étaient pas moins fermement 
décidés à fonder une monarchie totalement diff é
rente de celle dont ils venaient de se débarrasser. 
Aussi ne pouvaient-ils choisir qu'une forme de 
gouvernement s' écartant résolument des pdnci
pes de base du régime ho1landais, dont ils ne 
connaissaient que trop les inconvénients. Or, l'un 
des griefs principaux formulés contre ce regime 
était précisément la prétention du Roi des Pays
Bas d'être inviolable, mais de refuser cependant 
d'admettre l'existence d'un ministère solidairement 
responsable devant Ie Parlement. D' ailleurs, les 
déclarations des membres les plus autorisés du 

(7) E. Huyttena, Discussion du Oongrès national de Be!gique, 
t . I•r, p . 793. 

(8) R. Fusilier, Les monarchies parlementairee, p. 348. 
(9) E. Huyttens, op. oit., t . I•r, p. 208. 
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Congrès national sont tellement explicites qu' au
cun doute n' est possible quant aux intentions des 
constituants belg es d' adopter Ie gouvernement 
parlementaire; Ie gouvernement simplement consti
tutionnel, tel que Ie pratiquait Ie Roi Guillaume 
des Pays-Bas, leur inspirait la plus profonde 
aversion. 

On sait qu'il existe une différence fondamentale 
entre Ie gouvernement parlementaire, d'une part, 
et Ie gouvernement simplement constitutionnel ou 
représentatif. Dans ce dernier système, les Cham
bres législatives se bornent à légiférer et à voter 
Ie budget, mais elles n' exercent aucune influence 
directe sur l' exécutif. Le pouvoir exécutif appar
tient au chef de l'Etat qui l' exerce personnelle
ment, avec Ie concours de ministres responsables 
choisis par lui en toute liberté et en dehors du 
Parlement: l'action de l'Exécutif échappe ainsi à 
la censure du Parlement, dont les votes ne règlent 
pas Ie sart des ministres. Le gouvernement parle
mentaire, au contraire, suppose que Ie pouvoir 
exécutiif est exercé collectivement par Ie Chef de 
l'Etat et des ministres, choisis en règle générale 
dans Ie sein des chambres et toujours respon
sables de-vant dies ( 10) . Le pouvoir législatif, dès 
lors, est Ie premier pouvoir de l'Etat. 

Des voix autorisées devaient souligner au Con
grès que toute forme de gouvernement personnel 
serait rigoureusement proscrite. C'est encore Le
beau qui résuma clairement la pensée dominante 
du Congrès sur ce point : « Eh bien ! dût cette 
assertion se présenter comme paradoxale, je 
n'hésite pas à dire que, dans la monarchie consti
tutionnelle, Ie principe de l' élection domine tout ; 
qu'il influe non seulement sur la marche de l'admi
nistration intérieure et extérieure, mais qu' en 
outre, il exerce sur la composition du pouvoir 
exécutif une irrésistible influence. 

La diff érence, c' est que dans la république, Ie 
principe de l' élection agit toujours directement, 
tandis que dans la monarchie il passe à un autre 
mode d'action, au moment même ou l'intérêt de 
l'Etat l' exige. 

Qui forme la chambre élective ? 

Les collèges électoraux, c' est-à-dire cette partie 
de la nation qui a intérêt à l' ordre et intelligence 
des droits et des besoins du pays. 

La chambre, une fois composée, confirme, mo-
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difie ou renvoie Ie ministère, selon Ie degré de 
confiance ou de déflance qu'il lui inspire. 

La chambre élective, ouvrant et fermant à 
volonté la bourse des contribuables, tient dans sa 
main la destinée du cabinet ; elle impose à la 
couronne ses exclusions et ses choix : elle élit clone 
en réalité, quoique indirectement, Ie ministère 
tout entier. 

Or, Ie ministère ainsi élu ou confirmé, ne peut 
vivre qu' à la condition d' administrer sela Ie vceu 
de la majorité de la chambre : c' est-à-dire selon 
Ie vceu du pays qu' elle est censée représenter. 

Ainsi administration intérieure, choix des mem
bres de la chambre haute, diplomatie, tout enfin 
subit l'impulsion irrésistible de la chambre des 
députés. 

J' ai dit que Ie ministère est élu indirectement, 
mais réellement, par la chambre : or, qu' est Ie 
ministère dans . une monarchie constituti nnelle ? 

Evidemment, Ie pouvoir exécutif tout entier. 

La royauté, en eff et, n ' est pas, à pr prement 
parler, un pouvoir. 

Comment dire qu'il y ait pouvoir, lorsque toute 
faculté d'agir est interdite sans l'assentiment 
d'autrui? 

T elie est la position de la couronne, assujettie 
qu' elle est par Ie contreseing à la volonté du 
conseil. 

Toute l'action propre de la couronne git dans 
Ie choix du cabinet, mais on a vu que ce choix 
lui est imposé. 

Par eet ingénieux mécanisme, vous avez un 
centre immuable à cöté d'un pouvoir exécutif 
mobile, renouvelé sans secousse » ( 11 ) . Tel était 
également !'avis de Nothomb qui déclara, au 
cours de la séance du 19 novembre 1830, « C' est 
dans l'Europe moderne, c' est durant Ie moyen áge 
si peu connu, qu'on essaya de combiner deux 
choses que jusqu'alors on avait jugées inconci
liables ; à la suite de Jongs tátonnements et de 
sanglantes catastrophes, l' expérience plutöt que 
la raison abstraite conduisit à la découverte d'un 
gouvernement mixte qui consiste dans l'association 
d'une puissance qui dure et d'une puissance qui 
change. C' est pour exprimer cette heureuse com-

(10 M. Speyer, La réforme de l•Etat en Belgique. 
(11) Huyttens, op. cit ., t . I•r, p. 208. 
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binaison de pouvoirs qu' on a récemment hasardé 
la dénomination de monarchie républicaine. 

Cette forme est l'image la plus vraie de la 
société. 

Il y a mouvement lorsque Ie pays se gouverne 
par lui-même : Ie gouvernement a ce caractère, 
lorsqu'il existe une représentation nationale qui se 
i:'enouvelle à des intervalles assez rapprochés. De 
cette manière, la société entre dans Ie gouverne
ment avec ses intérêts nouveaux et ses idées 
nouvelles. 

Il y a stabilité dès qu'il existe au centre de 
l' ordre politique un pouvoir qui se perpétue de 
lui-même et qui échappe à toutes les vicissitudes 
humaines. Ce pouvoir ne peut exister qu'à deux 
conditions, l'hérédité et l'inviolabilité. Il faut 
d'abord qu'il soit héréditaire, car la nécessité 
d'une élection occasionnerait un interrègne durant 
lequel la représentation nationale s' agitant sur 
elle-même serait aux prises avec toutes les pas
sions. Pour faire en sorte que personne n'aspire 
à la première place, il faut la supposer à jamais 
occupée, et contraindre toutes les ambitions à se 
remuer dans une sphère secondaire. Il faut en 
second lieu que ce pouvoir soit inviolable, car 
l'inviolabilité est la conséquence et, en quelque 
sorte, la sanction de l'hérédité : si Ie chef de 
l'Etat n'était pas inviolable, coupable, il serait au 
moins déclaré déchu, et de déchéance en dé
chéance, la dynastie qui constitue Ie pouvoir per
manent serait bientöt épuisée. 

1 On a dit qu'il n'y a pas deux espèces de monar
chie représentative, de même qu'il n'y a pas deux 
espèces de géométrie : et rien n' est plus vrai. 

Le pouvoir qui se maintient par l'hérédité et 
l'inviolabilité n' est qu' un pouvoir modérateur. La 
souveraineté se compose de la volonté et de 
l' exécution. La volonté est placée dans la repré
sentation nationale, I' exécution dans Ie ministère. 
Le pouvoir permanent influe sur la volonté par 
'initiative et Ie veto, et par la dissolution de la 

f hambre élective : sur l' exécution par Ie . choix 
cles ministres et par Ie droit de gräce. Il n a pas 
d'action proprement dite, mais il provoque ou 
empêche l' action de tous les autres pouvoirs qui, 
J utour de lui, se créent ou se renouvellent par 
I' élection. 

L'hérédité et l'inviolabilité, sant deux fictions 
politiques, deux nécessités publiques, deux excep-

tions dans I' ordre social. En face de ces fictions 
apparaît, toujours menaçante, la souveraineté du 
peuple qui, dans les cas extrêmes, vient infaillible
ment les briser. En dernier résultat, c' est toujours 
Ie pays qui l' emporte. Le budget renf erme tous 
les moyens de gouvernement, et c' est la représen
tation nationale qui I' accorde ou la refuse. Le 
gouvernement qui ne propose pas la loi de l'impöt, 
ou qui par un système impopulaire s' expose à un 
refus, se détruit lui-même. Le pays, au contraire, 
qui refuse l'impöt, ne se détruit point. Le gouver
nement est forcé de céder ou bien, acculé aux 
dernières limites de ses prérogatives, il se jette 
hors de la constitution, tombe et disparaît dans 
l'abîme. 

Cette combinaison savante de tous les éléments 
sociaux est toute la monarchie représentative. Ce 
système n' est pas dicté par une pure théorie : il 
est Ie résultat de la force des choses et réalise 
deux grands faits sociaux » ( 12) . Quan•t au vicomte 
Vilain XIIII, il justifla son adhésion à la monar
chie constitutionnelle en déclarant : « Je me pro
noncerai, messieurs, en faveur de la monarchie 
constitutionnelle, mais assise sur les bases les plus 
libérales, les plus populaires, les plus républi
cain es » ( 13) . 

Soucieux d' éviter Ie retour au régime du 
roi Guillaume, les constituants s'attachèrent clone, 
d'une part, à délimiter strictement les pouvoirs du 
chef de l'Etat, d' autre part, à les soumettre à 1' ac
tion prédominante du législateur. Aussi, la Consti
tution beige a-t-elle rompu catégoriquement avec 
Ie principe de la monarchie de droit divin. En 
eff et, la souveraineté réside dans Ie peuple puis
que tous les pouvoirs émanent de la nation et que 
ces pouvoirs doivent être exercés de la manière 
établie par la Constitution ( article 25). Le Roi 
n'a d'autres pouvoirs que ceux que lui attribuent 
formellement la Constitution même ( article 78). 
Aucun acte du Roi ne peut avoir d'effet, s'il n' est 
contresigné par un ministre qui, par cela seul, s'en 
rend responsable ( article 64) . La Constitution 
consacre la prépondérance juridique et politique 
du Parlement. En donnant également aux Cham
bres Ie droit de voter annuellement Ie budget et 
Ie contingent, la Constitution a assuré, Ie fonde
ment du régime parlementaire en Belgique. 

(12) Huyttena, op. cit., t. I•r, pp. 192 et 193. 
(13) Huyttens, op. cit., t . I•r, p. 199. 
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Quant aux relations de la Couronne et du Par
lement, celles-ci sont réglées par les articles sui
vants de la Constitution : l'article 26 qui porte que 
Ie pouvoir législatif s'exerce collectivement par 
Ie Roi, la Chambre des Représentants et Ie Sénat ; 
l' article 27 qui accorde l' initiative à chacune des 
trois branches du pouvoir législatif ; l' article 70 
qui permet au Roi de convoquer les Chambres en 
session extraordinaire et de prononcer la clöture 
de la session: l'article 71 qui permet au Roi de 
dissoudre les Chambres ; l' article 72 qui perm et 
de les ajourner : l' article 80 qui prescrit que c' est 
au sein des Chambres que Ie nouveau Roi prête Ie 
serment constitutionnel. 

Le simple énoncé de ces textes montre combien, 
dans notre pacte fondamental. Ie principe de la 
séparation des pouvoirs comporte de restrictions. 
En réalité, il y a bien plus distinction de pou
voirs que séparation et l'histoire enseigne que la 
monarchie parlementaire, pour fonctionner sans 
heurts, exige qu'il y ait sans cesse, de la part des 
hommes qui sont cachés sous les abstractions du 
droit, un effort réciproque vers !'harmonie et la 
bonne entente ( 14). 

Au regard de ces notions traditionnelles, toute
fois, Ie régime politique de la Belgique allait con
naître une évolution particulière. Par un de ces 
retours de situation dont l'histoire nous off re de si 
fréquents exemples, Ie premier roi des Belges sera 
amené, par des nécessités inéluctables, à jouer 
immédiatement un röle qui n'avait manifestement 
pas été prévu par les Constituants. 

A son avènement, en effet, Ie gouvernement du 
Régent avait laissé un pouvoir exécutif sans pres
tige. La cause belge, d'autre part, ne jouissait 
d 'aucun crédit auprès des grandes puissances : 
la Hollande était évidemment hostile, la Prusse 
et l'Autriche peu bienveillantes, tandis que l'An
gleterre suspectait la France de vouloir annexer 
purement et simplement les provinces belges. 
lnauguré Ie 31 juillet 1831, au milieu de l' allé
gresse générale, Ie Roi dut faire face, en août, à 
l'invasion hollandaise, avec une armée désorga
nisée et des moyens matériels manifestement 
insuffisants. C'est Ie Roi qui, dès Ie 2 août, appela 
les puissances garantes à l' aide et c' est l'inter
vention française qui sauva la Belgique d'une 
destruction immédiate. Aussi , dès l'abord, la täche 
dévolue au Roi, qui paraissait bien lourde Ie jour 
de son inauguration, était devenue inflniment plus 
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difficile dans un pays qui venait à peine de con
quérir son indépendance et ou tout était encore à 
organiser. Les dangers de toute nature qui mena
çaient la vie du jeune état allaient imposer au 
monarque constitutionnel une täche considérable 
dont nul autre, en Belgique, n'était en mesure de 
s'acquitter à cette époque (15) . 

C'est, en effet, Ie Roi qui va dorénavant con
duire les négociations avec les puissances et qui 
dirigera personnellement la diplomatie. C' est en
core lui qui, depuis les événements d ' août 1831 , 
avait pris en mains les affaires militaires, de ma
nière telle, que Ie Ministre de la Guerre éta it 
pour Léopold I"', un simple subordonné, chargé 
d'exécuter ses directives. Le roi, d'autre part, ne 
se contentera pas de suivre les affaires p litiques, 
militaires et administratives au jour Ie jour, mais 
interviendra régulièrement dans les affaires pu
bliques. En 1841, Ie Roi, qui entendait ·rester fldèle 
à la tradition unioniste et qui redoutait les con
séquences d'une lutte électorale, refuse Ja d isso
lution •réclamée par Ie Cabinet Lebeau et charge 
Nothomb de la constitution d'un gouvernement 
de coalition dans la Ji,gne unioniste. En 1846, il 
renonce à confl.er à Rogier la täche de former un 
nouveau ministère, parce ,qu'il jugeait l'attitude du 
formateur .comme empreinte d'une trop grande 
indépendance vis-à-vis de la Couronne et confle 
la formation du nouveau Cabinet à Vande Weyer, 
rappelé de Londres ou il exerçait les fonctions 
d'ambassadeur. Après la démission du G uverne
ment catholique De Decker en 1857, à la suite de 
l' eff ervescence cr·éée dans Ie pays par Ie projet 
de loi sur les fondations charitables, le Roi, sou
cieux d' assurer l'apaisement des esprits, chargea 
Rogier de constituer un Gouvernement libéral 
homogène, bien que la majorité dans les deux 
Chambres fût nettement catholique. En 1861 ce
pendant, la législation élaborée par ce même 
Cabinet, tout comme son action administrative, 
devait encourir Ie bläme du Souverain. Aussi 
opposait-il toutes les résistan,ces possibles aux 
initiatives de ses Ministres. Rogier devait même 
poursuivre Ie Roi jusqu'à Genève et Marseille 
pour essayer d'arrac-her son approbat ion à des 

(14) de Lichtervelde, Coutume de la, monarchie oonstitution
nelle : le Roi et le Parlement. Académie royale de Belgique. 
Bulletin des Classes des Lettres et des Sciences moralee et poli
tiques, 1949, pp. 38 et ss. 

(15) de Lichtervelde, Léopold Jer et la Formatio de la. Bel
gique contempora.ine, pp. 21 et suiv. 
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projets de loi que Ie Ro,i croyait dictés par 1' esprit 
de pa·rti... ( 16) . 

de Lichtervelde a admirablement exprimé les 
conceptions politiques de Léopold I•r. Travailleur 
achamé, Léopold I•r entendait régner et gouver
ner. Il était en •correspondance avec les princi
paux hommes politiques de son temps et recevait 
sans cesse les diplomates accrédités à Bruxelles. 
Il suivait de près les aires politiques et admi
nistratives et présidait chaque semaine le conseil 
des iministres qui se réunissait généralement Ie 
dimanche matin au Palais de Bruxelles. Rien ne 
pourrait être plus révélateur en ce qui concerne 
la conception qu'il se .faisait de son röle de mo
narque constitutionnel que les deux lettres, rep.ro
duites ei-après, qu'i.I adress·a à deux de ses 
ministres. La première, en date du 7 décembre 1836 
est adressée à M. de Theux, ministre de l'Inté
rieur et est rédigée ainsi qu'il suit : 

« J' apprends que cette affaire de la houille a 
déjà pris un certain développement dans votre 
ministère et cela sans m'en avoir communiqué 
quoi que ce soit. C'est une manière assez étrange 
de comprendre le système constitutionnel que de 
manceuvrer de la sorte. En toute chose quelque 
peu importante, il est du devoir du ministre, avant 
que de s' engager dans une ligne ou une autre, 
d' en rendre compte au roi pour connaître son 
opinion. La même chose s'applique aux rejets que 
peuvent faire un département ou un autre. Nul 
rejet ne doit se faire sans un rapport au roi. 

Par exemple, pour une demande d 'autorisation, 
il arrive souvent que Ie Cabinet communique la 
demande au ministère de l'Intérieur, qui très 
tranquillement la refuse, sans faire un rapport 
quelconque au roi. C' est dénaturer toute la marche 
gouvernementale. Le ministre n'a d 'autorité qu'au
tant qu'il est Ie ministre du roi. Il ne doit clone 
rien faire sans l'avoir communiqué au roi » ( 17). 

1
La seconde lettre, qui est datée du 13 novem
bre 1859, est adressée au Ministre de la J ustice : 

« Le roi est venu, dans ce pays, déclare Léo
pold I•r, qu'il a fondé et sauvé en 1831 de sa ruine 
immédiate, à certaines conditions, entre autres 
celle de ne pas être privé de toute participation 
à son propre gouvernement. Son äge, son expé
rience et sa position européenne lui donnent Ie 
droit de demander d'être traité avec indulgence, 
et qu'on lui permette d'avoir quelquefois une opi-

nion à lui, qui pourrait ne pas être tout à fait 
d'accord avec ceiles de ses ministres » ( 18). 

Il saute aux yeux que ce röle assumé par Ie 
premier roi des Belges dépassait largement la 
sphère d'influence que les Constituants avaient 
entendu réserver à la Couronne et que Ie système 
politique en vigueur sous Léopold I•r ressemblait 
étrangement au gouvernement constitutionnel cher 
à Guillaume 1°'. Il convien.t, toutefois, d' observer, 
qu'à la différence du régime précédent, la position 
prédominante du Parlement ne fut jamais mise 
en question et que l' activité politique considérable 
du roi était exercée avec l' assentiment des partis 
politiques de l' époque. Léopold I•r, d ' ailleurs, 
avait la ferme conviction de respecter scrupuleu
sement la Constitution qu'il avait juré d'observ er . 
C'est, ·en eff et, ,ainsi que le soulignait très juste
ment M . Ryelandt dans la Revue générale belge, 
un des traits caractéristiques de la Constitution 
belge d'être conçue et rédigée de façon à per
mettre de larges oscillations dans 1' exercice des 
pouvoirs. 

La volumineuse correspondance de Léopold l"' 
ainsi que les mémoires de ses ministres et de ses 
proches collaborateurs permettent de dégager 
les principes qui furent à la base des concep
tions politiques du fondateur de la monarchie 
beige. 

Léopold I•r estimait que le souverain doit parti
ciper activement aux délibérations de ses minis
tres et demeurer Ie guide de leurs actes. Si le 
souverain a droit à leur déférence et à leur res
pect, il est tenu à une stricte loyauté vis-à-vis de 
ses seuls conseillers responsables. Il se recom
mande particulièrement au Roi d' agir avec la plus 
stricte impartialité et en toute justice en vue du 
bien commun et non en faveur de tel ou tel parti. 
La plus stricte impartialité doit présider à toutes 
ses initiatives. Le Roi, en premier lieu, doit scru
puleusement observer la Constitution, non seule
ment dans son esprit, mais aussi au pied de la 
lettre. En toutes choses, Ie Souverain doit faire 
preuve de prudence et ne doit pas hésiter à 
retarder quelque peu sa décision lorsque les cir-

(16) J .J . Thonissen. La Belgique sous Ie r ègne de Léopold I •r. 
Louva in , 1861. 

L . de Lichtervelde . Léopold I•r et la Form ation de la Belgique 
contempor a ine. Bruxelles, 1929. 

(17) Méti er de Roi, dans Présence de l'Histoire, pp. 65 et 66 . 
(18 ) Idem . 
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constances l'exigent, la circonspection étant une 
qualité essentielle pour ceux qui occupent de 
hautes positions. Aussi Ie Roi doit il se défendre 
contre les impatiences trop vives et au besoin se 
rendre inaccessible. Il est indiqué, lorsque Ie gou
vernement soumet au Roi un problème de quelque 
importance, de ne pas décider Ie jour même. Il est 
même bon parfois de retenir Ie dossier queiques 
jours, après la décision, avant de Ie renvoyer au 
ministre compétent.. . Sur Ie plan de la politique 
intérieure, Léopold I•r estimait que tout souverain 
beige se devait d'agir de façon à heurter Ie moins 
possib le 1' amour-propre de ses concitoyens. Pour 
accomplir sa lourde täche, Ie souverain doit pos
séder certaines qualités élémentaires et, notam
ment, Ie courage, l'honnêteté, l'énergie et la 
discrétion ( 19) . 

Il est évident que Ie premier Roi des Belges 
a tiré Je meilleur parti possible des institutions 
libérales créées par la Constitution et qu'il a 
augmenté, dans la mesure du possible la sphère 
d'influence réservée à la Couronne. Ceci n'a 
évidemment été possible que parce qu'il a régné 
à une époque ou les ministres , respectueux des 
principes du gouvernement parlementaire, ont 
scrupuleusement appliqué Ie principe de la res
ponsabilité ministérielle en couvrant toutes les 
initiatives du souverain avec un remarquable 
fair-play. Aussi Léopld i•r devait-il léguer à son 
successeur un pouvoir monarchique disposant 
d 'une influence politique considérable. 

Léopold J•r s' éteignit au chateau de Laeken, 
Ie 10 décembre 1865, en laissant parmi Ie peuple 
beige de profonds et unanimes regrets . A cette 
époque, la monarchie était non seulement devenue 
très influente, mais elle avait également acquis 
une grande popularité au sein de toutes les cou
ches de la population. Nous verrons ei-après que 
cette situation va se modifler tout au long du 
règne du second roi des Belges et que la Cou
ronne, tout en conservant son influence politique, 
va perdre une grande partie de sa popularité. 

Léopold J•r. fo rt jaloux de son autorité, avait 
plutót tenu son fils aîné à l'écart du gouverne
ment. Aussi l'étranger et Ie pays lui-même ne se 
doutaient-ils pas de 1' envergure politique du nou
veau souverain (20) . Celui-ci, dans ses premiers 
rapports avec ses ministres, apparaissait comme 
un être froid, diplomate, très rusé. Les circons
tances politiques du moment allaient d'ailleurs lui 
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permettre d'intervenir directement dans les a ffai
res politiques et cl' appliquer immédiatement ses 
conceptions quant au róle qu'il entendait jouer 
comme monarque constitutionnel. 

Après la victoire des catholiques, aux élections 
du 14 juin 1870, Ie baron d'Anethan, pressenti 
par Léopold II, constitua un cabinet catholique 
homogène. Et immédiatement Ie roi va déflnir 
sans ambag es Ie róle qu'il entendait réserver à la 
Couronne. Le roi, en eff et, examina avec Ie for
mateur tous les points importants de la politique 
et ce n 'est qu'après que Ie baron d'Anethan se fût, 
non sans peine, mis d 'accord avec Ie Roi sur tous 
ces points, qu'il reçut officiellement la charge de 
constituer Ie ministère. Le Roi avait discuté à 
fond avec Ie formateur le programme éventuel 
d'un ministère de droite. A 1' encontre des règles 
du jeu parlementaire, il exigea d 'abord du cabinet 
que celui-ci ne réduisît point Ie budget de la 
guerre et ne touchät pas à la citadelle nord du 
système défensif anversois ( 21) . Il sou tint, d ' autre 
part, activement les eff orts de certains milieux 
non gouvernementaux en faveur du service obli
gatoire. Il exigea également !'engagement, de la 
part de chaque membre du cabinet , de tenir les 
obligations contractées envers lui lors de la consti
tution du gouvernement. La même année, 1870, 
il proflte de 1' échauff ement des esprits à Ia suite 
d'un scandale politico-flnancier, !'affaire Legrand
Dumonceau, pour exiger par écrit la démission du 
cabinet, qui . disposait cependant toujours de la 
majorité au Parlement. D'autre part , au cours de 
la crise qui devait opposer la F rance et Ia P russe 
au sujet de la candidature du prince de H ohen
zollern au tröne d'Espagne, on vit Ie Roi dépioyer 
une nouvelle fois une grande a ctivité. Le souve
rain se fit remettre les dépêches importantes dont 
il revisa même le texte. Selon ses recommanda
tions , aucune instruction politique n' était envoyée, 
sans avoir été soumise à son approbation. 

Rien n' est plus signifi catif d' ailleurs que Ia lettre 
que le Roi adressait, le 13 novembre 1870, au 
chef du cabinet, M . d 'Anethan, au sujet de l'in
terpellation du député Brasseur qui repr chait au 

(19) L. de Lich tervelde, Léopold Jer et l a fo rmation de l a 
Belgique con tempor a ine. Buff in et Corti, Léopold Jer. The 
letter s of Queen Vict-0ria. A.C. Benson and Viscount Eaher , 
London, 1908. 

(20) J . Garsou, Les débuts d 'un grand règne. 
(21) de Lichter velde, Léopold Il , p. 112. 
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gouvernement d'avoir accepté les remontrances de 
la Prusse. 

Particulière. Brux·elles, Ie 13 novembre 18 70 

« Mon cher Ministre, 

« Je suis au regret de ce que vous me mandez 
des intentions de M . Brasseur. 

« C'est une grande faute de faire intervenir 
nos institutions dans Ie débat. La situation est 
toute différente de celle de 1856. Au congrès de 
Paris, on avait attaqué nos libertés et nous avions, 
dès lors, Ie droit et Ie devoir de les déf endre. 
Mais, aujourd'hui, !'attitude de la Prusse à notre 
égard n'a rien de commun avec celle de la France 
à !'époque que je viens de rappeler. La Prusse 
nous a avertis amicalement. Elle ne nous dit pas 
un mot de nos institutions, elle n' a parlé que de 
la neutralité. Pour Dieu, n' élargissons pas nous
mêmes à plaisir Ie terrain de cette discussion l Ce 
vreu m'est dicté par Ie profond attachement que 
je porte à nos institutions ; ne les mettons pas en 
cause inutilement. 

« J' es père, si M. Brasseur commet cette impru
dence, que vous lui ferez sentir que Ie gouverne
ment beige n' a pas à défendre ni à sauvegarder 
ce qui n'a non seulement pas été attaqué, mais à 

quoi il n'a même pas été fait allusion, et que vous 
lui rappellerez que nous ne sommes plus en 1856. 

« Il s' agit ici de neutralité et pas de liberté, ne 
l' oublions pas. Ce thème découle de ce qui s' est 
passé. Il est excellent et nous permet - point 
r apital - de ne pas nous donner l'air d'opposer 
nos libertés à M. de Bismarck. Ce serait aussi 
inutile que dangereux. 

« En ce qui concerne l'Angleterre, vous savez 
qu' elle a été 1' objet des plaintes les plus vives de 
la part de la Prusse pour la manière dont elle 
entend sa neutralité relativement à la contre
bande de guerre. Les journaux anglais étant pres
que plus favorables à l'Allemagne et écrits dans 

ne langue que la France n'entend pas, on n'a 
point eu à leur reprocher, comme aux n6tres, de 
contribuer par leurs articles à encourager la résis
ance et à prolonger la guerre. 

« Croyez-moi, mon cher Ministre, 

Votre aff ectionné, 
Léopold ». 

Dans une lettre datée du 6 mai 1871 , Ie Roi 

demanda au conseil des ministres, à chaque mi
nistre individuellement ainsi qu' aux chefs de la 
droite de promettre formellement de combattre 
tout mouvement tendant à diminuer Ie potentie! 
militaire de la Belgique. Dans la même lettre, Ie 
Roi mettait également ses ministres en garde con
tre les conséquences de leur attitude et soulignait 
qu'il était résolu à tout plut6t que de gouverner 
dans des conditions qui mettraient en péril la 
sécurité nationale. 

A la suite de nouvelles difficultés et d' échauf
fourées au sujet de la question militaire toujours, 
Ie Roi fit savoir, Ie 1 •r décembre 18 71, au chef du 
gouvernement, Ie baron d'Anethan, qui s' était 
refusé à donner spontanément sa démission, qu'il 
lui retirait sa confl.ance et qu'il était décidé, à 
défaut de pouvoir constituer un nouveau minis
tère de droite, à s'adresser à la gauche. La menace 
de faire appel à la gauche incita la droite à accep
ter Ie fait accompli et un nouveau ministère de 
droite fut constitué. 

Après avoir occupé Ie pouvoir aux élections 
de 18 78, Ie parti libéral devait perdre, à nouveau, 
sa majorité aux élections de 1884. Entre ces deux 
dates, il avait fait voter par Ie Parlement, en 18 79, 
une législation scalaire qui avait vivement irrité 
les autorités ecclésiastiques et Ie parti catholique. 
Aussi, ce dernier parti profita-t-il de sa victoire 
pour déposer à la Chambre Ie projet de loi qui 
abrogeait complètement la loi scalaire de 1879 
qu'il avait si äprement combattu. La gauche dé
chaîna une violente opposition provoquant même 
des troubles en rue. Deux membres du gouverne
ment, Jacobs et Woeste, respectivement ministres 
de l'Intérieur et de la Justice, s'étaient distingués 
par leur zèle à effacer l'reuvre du gouvernement 
libéral. L'agitation atteignit son point culminant 
lors des élections communales du 18 octobre 1884 
qui virent Ie triomphe du parti libéral. Le Roi en 
profita pour faire savoir au chef du cabinet, Mon
sieur Malou, qu'il désirait Ie remplacement des 
ministres de l'Intérieur et de la Justice aux fl.ns 
d' apaiser l' opposition. L' intervention royale pro
voqua chez les catholiques Ie plus vif ressentiment. 
En effet, pour la seconde fois, un cabinet conser
vateur voyait son autorité et sa position menacées 
par 1' opposition royale. Malgré Ie soutien incon
testé dont ils disposaient au Parlement, les deux 
ministres cédèrent aux sollicitations du souverain 
et lui remirent leur démission. 
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Enfin, le principe du service militaire personnel 
ayant été rejeté par le Parlement, le 14 juillet 1887, 
le Souverain, qui ne voulait pas s' avouer vaincu, 
saisit !'occasion de l'inauguration à Bruges de la 
statue de deux héros de l'insurrection flamande 
de 1302, pour prononcer un discours politique 
dans lequel il affirmait ses intentions d'une ma
nière particulièrement explicite. Le texte de ce 
discours donna lieu à de multiples tractations 
entre Ie cabinet du Roi et Ie gouvernement, qui 
n 'osa pas s'opposer au principe du discours , mais 
qui obtint néanmoins certains amendements au 
texte. L'appel du Roi, en fav eur du service per
sonnel généralisé était loin de recueillir 1' adhésion 
unanime, aussi Ie discours souleva-t-il d'äpres 
polémiques et devait-il frapper Ie gouvernement 
de consternation. Soulignons, toutefois, qu'à ce 
moment déjà, la gauche libérale avait inscrit, à 
son programme, le principe du service personnel 
et que Ie parti socialiste également en avait fait 
une revendication majeure. Les événements de la 
première guerre mondiale devaient confirmer d' une 
manière tragique Ie bien-fondé des conceptions 
du Roi. 

Lors des négociations qui eurent lieu entre le 
gouvernement et les partis politiques dans Ie cou
rant de l'année 1891 , au sujet de la revision de la 
Constitution, le Roi fit savoir, Ie 26 août 1891, au 
Premier Ministre, M . Beernaert, qu'il mettait 
comme conditions sine qua non à cette revision 
1' octroi au Roi du referendum et 1' approbation par 
le souverain des mariages des princes royaux. 

Durant son règne, le Roi Léopold II joua un 
röle politique très actif, recevant les parlemen
taires au Palais, agissant indirectement avec les 
groupes, leur faisant connaître son point de vue. 

Sous Ie règne du Roi Léopold Il, le Souverain 
a également, suivant en cela la tradition établie 
par son père, présidé Ie conseil des ministres, sur
tout lorsque des problèmes importants devaient 
être examinés. A la fin de son règne, toutefois, sa 
présence devint plus rare et Ie Roi se contenta de 
rester en contact direct avec le formateur du 
cabinet et les autres membres du gouvernement. 

Nous ne citerons que pour mémoire enfin, le 
röle joué par Léopold II dans la création de l'Etat 
indépendant du Congo qui devait devenir plus 
tard Ie Congo beige. Il est certes superflu de sou
ligner encore une fois que c' est à la seule initiative 
du Roi et à son implacable énergie que la Belgique 
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doit d'avoir possédé, pendant un demi-siècle, une 
des plus riches colonies du continent africain . 

Les faits cités ci-dessus ne donnent qu'un 
aperçu très fragmentaire de l' inlassable activité 
politique déployée par Ie second roi des Belges. 
D e ses multiples résidences, d 'Ostende, d 'Ardenne, 
de Ciergnon, Ie Roi envoyait, au Premier inistre 
des avis, des conseils pressants, des demandes, 
des encouragements. Le Roi s'intéressait spécia
lement à la défense nationale, aux affaires de la 
guerre et aux travaux publics. Bien qu'il n 'ait 
jamais exercé sur la gestion du cabinet un con
trole journalier, il n'hésitait jamais à intervenir 
immédiatement lorsqu'une question importante 
était en jeu. 

Il est évident qu'il revendiquait pour la Cou
ronne Ie droit cl' ex primer ses vues et qu'il estimait 
que Ie Souverain devait disposer d 'une certaine 
liberté d'action au sein de l'Exécutif. 

Il serait cependant faux de croire que, sous son 
règne, Ie Parlement beige a subi une édipse. Rien 
n'est moins vrai . C'est à la fin du 19° iècle, en 
effet, que les partis politiques prendront de plus 
en plus conscience de leur imp ortance et s'organi
seront avec une telle cohésion que les successeurs 
de Léopold II ne pourront plus exercer sur eux 
1' influence déterminante que les premiers rois des 
Belges avaient détenue. 

S'étant plusieurs fois départi de la réserve que 
son père avait scrupuleusement respectée, Léo
pold II fut äprement discuté. L'impopularité qui en 
résulta à la fin de son règne est d'autant plus 
frappante que la Belgique, à la fin du 1 ~ siècle, 
avait atteint un haut niveau de prospérité. Ruinée 
par les révolutions du 16• siècle et les guerres du 
17•, la Belgique ne comptait pas plus de 3 millions 
d 'habitants au 18°. A la fin du règne de Léopold II 
la Belgique était proportionnellement a ssi riche 
que la France ou !'Empire allemand et Ie revenu 
global de ses habitants dépassait celui des P ays
Bas et de l'ltalie. Il n'empêche que la dasse ou
vrière vivait encore dans les conditions misérables 
propres à tous les états industrialisés de !'époque. 

Aussi Ie successeur du Roi Léopold II, Albert J•r , 
accéda-t-il au tröne dans des circonstances diffi
ciles. La monarchie avait perdu de sa popularité, la 
question sociale agitait Ie pays et, pour la première 
fois , les revendications de la ,partie flamande du 
pays allait exercer une influence sur l'évolution 
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politique du pays. Albert 1 er va continu er néan
moins la tradition des premiers rois, mais d'une 
manière beaucoup plus discrète. Son röle, dans la 
vie politique de la Belgique, n'en sera pas moins 
important. 

Oès Ie début de son règne, Ie Roi se fera une 
règle de suivre 1' évolution des affaires politiques 
par des entretiens réguliers avec Ie Premier Mi
nistre et les membres du cabinet. 

Régulièrement, les documents diplomatiques im
portants lui seront communiqués. Le Roi Albert 
présida rarement Ie conseil des ministres. Lors~ 
qu'une question importante devait être examinée, 
il réunissait de préférence un conseil restreint des 
ministres intéressés. 

Mais la première -guerre mondiale allait modiifier 

1
1e röle de ce souveirain prudent et respectueux des 
principes de la monarchie parlementaire. C' est, en 
ffet, Ie Roi en personne qui assumera Ie comman~ 

dement de l'armée et c'est lui également qui prési
dera régulièrement Ie conseil des ministres ou tous 
~es problèmes importants en rapport avec la con
duite de la guerre seront examinés. Mais, dès la 
fin des hostilités, Ie roi en reviendra à une concep
tion plus discrète de son röle et s'abstiendra de 
toute intervention directe dans les affaires publi
ques. 

Il serait faux de croire à la lumière de ce qui 
précède que Je Roi Albert a joué un röle eff acé. 
Rien n'est moins vrai et la volumineuse correspon
dance qu'il a échangée avec ses ministres démon
tre tout l'intérêt qu'il portait aux affaires de l'Etat. 
Plus prudent que ses deux prédécesseurs il se gar
<lait soigneusement d'intervenir directement dans 
les luttes politiques, mais il appliquait avec persé
yérance la règle d'or de la monarchie parlementaire 
telle que l'a définie l'illustre jurisconsulte Bage-

ot : c'est que la Couronne a Je droit d'être infor~ 
mée, d'encourager et de faire connaître son point 
de vue. Aussi Ie règne d'Albert J er n'a-t~il pas 
eonnu les heurts qui, sous Ie règne des rois précé
dents, avaient marqué les rapports des souverains 
et des gouvernements. Tout en restant dans !'om~ 
li>re, Ie röle du Roi n'en fût pas moins important et 
efficace. C'est sous Ie règne de ce monarque que 
la monarchie beige devait retrouver la popularité 
qu' elle avait sous Ie règne de Léopold I er, popu~ 
larité qu'elle ne devait plus perdre par après, sauf 
pendant la période troublée de la question royale 
après la seconde guerre mondiale. 

À Albert t•r succéda son fils Léopold III . Sous 
Ie règne de ce mona,rque, devait surgir Je grave 
conflit iconstitutionnel qui ébranlerait l'Exécutif 
pendant plusieurs années. Rien ne laissait présager 
ce conflit car, au cours des six premières années du 
règne, Ie roi ne devait pas se départir de la réserve 
et de la prudence qui avaient caractérisé Ie règne 
de son prédécesseur, bien qu'en certaines circon
stances l'intervention de la Couronne dénotät déjà 
une conception plus personnelle de l'exercice de 
ses prérogatives. Néanmoins les interventions di~ 
rectes de Léopold III dans Ia vie politique se si
tuaient au niveau du conseil des ministres et du 
colloque constitutionnel entre Ie chef de l'Etat et 
les membres du Cabinet. Il convient de reconnaître 
d'ailleurs que ,l'action du monarque procédait du 
légitime souci d' assurer Ie bon fonctionnement des 
institutions -démocratiques et que les actes du Roi 
étaient couverts, dans chaque cas, par les ministres 
politiquement responsables. 

Léopold III a présidé, à trois reprises, Ie con
seil des ministres. La première fois, Ie 14 octobre 
1936, 1orsqu'il prononça Ie discours consacré à la 
position diplomatique et militaire de la Belgique, 
discours qui devait inaugurer la politique dite de 
neutralité et qui fut rendu public par décision du 
Conseil unanime. Au cours de la seconde réunion, 
Ie 2 février 1934, Ie Roi devait émettre des criti~ 
ques amplement justifiées au sujet du fonctionne~ 
ment défectueux des insti"2utions. Ce discours ne 
fut pas rendu public, bien qu'il eût un grand reten
tissement. Enfin, Ie Roi présida l'ultime réunion du 
conseil du 1 • r août 1950, au cours de laquelle il 
signa la déclaration portant transmission des pou
voirs royaux à son fils Baudouin. 

C' est au cours de la campagne de 1940 que Ie 
conflit constitutionnel devait éclater dans toute son 
ampleur. Le Roi devait dédder, contrairement à 

!'avis unanime de ses ministres, de partager Ie sort 
de son armée acculée à 1a capitulation, et de ne 
point rester aux cötés de son gouvernement qui se 
disposait à prendre Ie chemin de !'exil. En agissant 
de la sorte, Ie Roi estimait qu'il devait donner le 
pas à sa fonction de commandant en chef de 
1' armée sur sa qualité de chef politique de l'Etat. 
Il va sans dire qu'en agissant de la sorte, le Roi 
découvrait dangereusement la Couronne, puisqu'il 
agissait de son pro pre chef, contrairement au pres
crit constitutionnel. Par après, la question royale 
devait susciter d'äpres controverses sur Ie plan 
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politique. 11 convient, toutefois, de souligner id que 
l'opposition déterminée d'une partie de 1a popula
tion beige était dirigée davantage contre les con
ceptions personnelles du roi , plutöt que contre l'in
stitution monarchique même. Même aux moments 
les plus dramatiques de la crise royale, Ie principe 
monarchique ne devait pas être mis en cause sauf 
par Ie parti communiste dont l'influence est né
gligeable en Belgique. Il s'agissait clone bien plus 
d 'une querelle de personnes que d 'un problème 
d'institut/on . Aussi les esprits devaient-ils s·e calmer 
immédiatement dès l'abdication du roi Léopold et 
la paix et la tranquillité revenir sous Ie règne de 
son fils . 

La question royale a eu une conséquence impor
tante sur .Je plan de la doctrine constitutionnelle. Le 
gouvernement, en eff et, institua en mai 1949 une 
Commission chargée d' émettre un avis motivé sur 
l' application des principes constitutionnels relatifs 
à l'exercice des prérogatives du Roi et aux rapports 
des grands pouvoirs constitutionnels entre eux. 
Cette Commission, qui était composée de hauts 
magistrats et de personnalités politiques apparte
nant à toutes les tendances de l'opinion , déposa son 
rapport Ie 6 août 1949. 

Ce rapport définit très clairement la position que 
1a monarchie occupe actuellement en Bdgiqu~. 
Après avoir souligné que tous les pouvoirs éma
nent de Ja Nation, la commission souligne que les 
pouvoirs du Roi procèdent également de la nation 
souveraine. Alors que, parmi les pouvoirs consti
tués, Ie pouvoir législatif dispose, dans les limites 
tracées par la Constitution, de la plénitude de 
compétence, les pouvoirs du Roi sont essentielle
ment d 'attribution. Comme tous les pouvoirs, ils 
doivent être exercés de la manière établie par la 
Constitution. La loi doit donc être avant tout J'reu
vre des Chambres . Aussi, dans Ie régime constitu
tionnel beige, Ie röle de la représentation nationale 
est-il primordial. 

La Commission souligne que Ie Congrès national 
de 1831 a concilié les avantages de la monarchie 
héréditaire avec la nécessité d'un pouvoir respon
sable devant la nation souveraine, en établissant 
la règle de l'incapacité pour Ie Roi d'agir seul dans 
Ie domaine politique, celle de la responsabilité mi
nistérielle et enfin celle de l'inviolabilité de la per
sonne du Roi. Ces règles vont de pair; elles sont 
inséparables, elles se complètent et se justifient 
mutuellement. 
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En vertu de la règ:le constitutionnetle, tout 
acte du Roi susceptible d'avoir une inddence poli
tique directe ou indirecte doit être couvert par la 
responsabilité ministérielle. Il en est de même dans 
Ie -cas ou Ie Roi, sollicité par son gouvernement 
d'accomplir un acte déterminé, estimerait devoir 
s'en abstenir . La responsabilité ministérielle est 
clone l'inéluctable conséquence de l'inviolabilité 
royale. Toutefois, dans l'accomplissement de ses 
devoirs constitutionnels, le Roi peut émettre une 
volonté personnelle et en faire part à ses inistres 
qui sont ses seuls conseillers. Le röle du oi n'est 
clone pas purement passif et les actes de l'Exécutif 
au sens constitutionnel du mot, sont J'reuvre d e la 
volonté du gouvernement et de celle du Roi. Le 
colloque constitutionnel entre le Roi et les ministres 
doit rester secret et la part du Roi dans les déci
sions prises sous Ie contreseing du ,ministre ne peut 
être connue. ( 22) Dans Ie ca:s, ou les ministres ne 
parviendraient pas à rallier le Roi à leur opinion, 
ils n'auraient, se.Jon l'aivis .de la com.mi:ssion, d 'autre 
res•source que d'offrir leur démission. Il est évident, 
cependant, que, dans l'état actuel des choses, il est 
impossible qu 'un souverain puisse s 'opposer aux 
vues de .son gouvernement disposant d 'une majorité 
au sein du. Parlement. Même Ie pouvoir du Roi de 
nom.roer ses ministres est limité par la coutume con
stitutionnelle. Depuis que les partis politiques 
jouent un röle prépondérant dans ,la vie politique 
de la nation, il est évident que le Roi ne pourrait 
s'oppos·er aux vues d 'un -gouvernement disposant 
de la majorité au Pair.lement. C'est, en effet, dans la 
confiance du Parlement que Ie gouvernement puise 
:son autorité. 

En ce qui concerne Ie commandement de l'armée, 
la Commission observe, à juste titre, que la pra
tique du commandement personnel rend Ie Roi in
disponible pour ses fonctions suprêmes d e chef de 
l'Etat. Elle semble clone bien avoir répondu défini
tivement à la question de savoir si Ie Roi, en cas 
de conflit armé, doit exercer avant tout son röle 
de chef de J'Etat. 

Ce que la co.mmission a justement mis en exer
gue, c' est que Ie caractère collégial de J'Exécutif 
est la meilleure garantie pour éviter des critiques 
à la Couronne. Ceci suppose toutefois un respect 

(22) Ce principe a, été conaa,cré du reste pa,r trois arr êts du 
Conseil d 'Eta,t : 

- Arrêt n ' 1222, Michielsen, du 19 dé<Jembre 1951 , 
- Arrêt n' 7082, Meulemeester, du 19 mai 1959; 
- Arrêt n' 7886, Vandendriès et Cts, du 24 mai 1960. 
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igoureux des règles du jeu. Si les Ministres ont 
Ie devoir de couvrir Ie Roi pour tous les actes et 

our toutes les attitudes, il faut nécessairement 
que l'accord du Gouvernement ait précédé l'initia
tive royale. Si Ie Roi prend des initiatives seul ou 
~ontre !'avis de ses Ministres, la Couronne se dé
couvre elle-même et rend impossible l'application du 
principe de la responsabilité ministérielle. Il s'en
suit que même l'apparence d'une politique person
helle doit être rigoureusement proscrite. Cette 
règle d'or de 1a monarchie parlementaire doit éga
ement être scrupuleusement observée pour les pro-

pos oraux ou écrits du Roi. Il va de soi que ces 
ênonciations doivent toujours avoir recueilli l'ad
hésion préa:lable du ministre responsable ou, du 
Gouvernement. l'l convient de dénoncer ici la dan
gereuse pratique qui ,consiste à faire couvri-r cer
taines ,déclarations im;portantes .du Souverain soit 
~ar Ie seul Premier Ministre, soit par certains mem
bres ,du Cabinet, alors que les autres ministres sont 
1faintenus dans l'ignorance la plus complète. Les 
ac-tes du Roi enga·gent Ie Gouvernement tout entier. 
1 va de soi que des actes de moindre imporrtance 
ne requièrent que l'accord du ministre responsable. 
Nous es,timons cependant que les options politiques 
~ socia,les im:portantes doivent faire l'objet d'une 
délibération du Consei'l des Minist·res, en raison 
de l'importance qu'elles revêtent. C'es,t au Premier 
iyiinistre qu'il appartient ,de juger si l'accord du 
Gouvernement tout entier est requis et Ie Chef de 
Gouvernement qui ne respecterait point ce principe 
élémentaire de sa:gesse poJi.tique faillirait grave
J ent à son ,devoir constitutionnel. 

Dans une intervention au cours d 'un déibat <le
vant la Charnbre des Communes en 1878, Lord 
Salisbury soulignait déJà avec raison que les op
tions politiques importantes doivent enga,ger la res
ponsabilité collective de tou.s les memhres du Ca
binet et que seule l'a:ppHcation rigoureuse de cette 
r ' gle permet le respect d'un des principes les plus 
essentiels du système parlementaire : la responsa
b · ité polit ique des Ministres devant la représen
tation nationale ( 23). 

De récents événements et notamment les mouve
ments de grève déclenchés par la Fédération Géné
rale du Travail contre 1'approbation par Ie Parle
ment du projet de loi dite unique, ont mis une 
n uvelle fois en lumière Ie röle délicat et important 
d monarque constitutionnel dans une monarchie 
parlementaire. 

N 'a-t-on pas assisté, en effet , à la situation em
barrassante résultant de la remise par Ie président 
du parti socialiste beige directement au Roi, d'une 
adresse comportant un certain nombre d' options 
politiques diamétralement opposées aux vues de 
la majorité parlementaire 7 Il est assez piquant de 
souligner ici, que quelques années plus töt Ie parti 
social chrétien qui était dans l'opposition à !' époque 
et qui avait déclenché une véritable émeute contre 
Ie gouvernement des gauches présidé par M . Van 
Acker, s'était également adressé directement au 
Chef de l'Etat en invoquant les mêmes arguments 
que ceux invoqués par Ie parti socialiste, à savoir 
que l' état d 'urgence nationale justifiait des mesures 
immédiates dans l'intérêt du pays. Dans les deux 
cas, Baudouin l •r s'abstint sagement de prendre 
publiquement position et de sortir ainsi de la ré
serve qu'un .monarque constitutionnel doit observer 
en vertu des règles du jeu parlementaire. C'est en 
effet au Gouvernement et à lui seul qu'il a:ppartient 
de prendre position en s'appuyant sur sa majori té 
parlementaire. 

Tout au long de notre histoire nationale, dans 
les moments de tension les plus graves de notre vie 
politique, Ie Roi est toujours apparu •comme Ie con
ciliateur suprême des intérêts en pr,ésence et no
tamment comme l'ultime recours de l'oppos irtion 
ba,ttue ou impuissante sur Ie ,terrain parlementaire. 
Sans doute esH:e cdà Ie röle normalement dévolu, 
dans la ligne des prindpes de la Constitution qui 
con.sacrent Ie droit de pétition, ,à l'institution qui 
constitue l'incarnation la plus directe de l'autorité, 
mais il n 'empêche qu 'en ces éventualités , Ie Roi ne 
pourra jamiais, ainsi que Ie .rappelai,t fort justement 
LéQpold II en 1884, que se ,conformer à la volonté 
du pays telle qu 'elle est ex.pri.mée par Ie Parlement. 

Cette proposition peut être étayée par les précé
dents ei-après : 

1 ° Le 17 mars 1841 , la Haute assem'blée dominée 
par de Theux de Meylandt et ses amis politiques 
envoyait une « Ad'l'esse » au Roi pour iprotester 
contre les « tendances » du Ministère que présidait 
alors Joseph Lebeau ; cette initiative devait pro
voquer du reste la chute du Cabinet ( 24) . 

2° Le 17 septembre 1884, au cours de cette jour
née que I' on a appelée Ie « Compromis des Com
munes », les bourgmestres de 14 grandes commu-

(23) Lord Salisbury, Life of Robert, Marquis of Salisbu ry. 
Vol. II, pp. 219-220. 

(24) F. van K a.Jken, op . cit., p. 67. 
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hes se ·rendirent au Paiais en voitures découvertes, 
escortés par les huissiers du Conseil communal de 
Bruxelles, pour demander au Roi d.e refuser sa 
sanction au projet de loi scolaire que Ie Cabinet 
Malou avait fait voter par les Chambres. La ré
ponse faite par le Roi Léopold II à ce.tte pétition 
constitue réellement un élément de notre droit pu
blic : elle exprime avec une netteté saisissante la 
substance des principes constitutionnels relaüfs à 

1' exercice des pouvoirs royaux ( 25). 

3° En avril 1902, Ie ,parti socialiste qui avait dé
ddé ,de •reprendre la campagne en faveur du suf
frage universel adresse plusieurs appels au Roi 
pour forcer l'iner,tie du gouvernement (26). 

4° Le 14 janvier 1961, une délégation de !Parle
mentaires socialiste wa1lons, conduite par 
M. Martel, vice-iprésÎldent de la Ohambre, et com
prenant en outre MM. Delattre, Ministre d'Etat, 
Troclet, Séna,teur, Dehousse, Sénateur et Close, 
Oéputé permanent, remettait au Roi une «Adresse» 
votée la veille à Namur par les mandataires wallons 
du parti socialiste et relative aux diffi.cultés affec
tant la règion wa!Jonne du pays . 

Les incidents politiques cités ci-dessus sant 
monnaie courante pour un Roi constitutionnel. lls 
mettent en lumière les principes qui doivent guider 
son action. L'importance du róle d'un Souverain 
constitutionnel ne réside point, en effet, dans l'ac
tion directe sur Ie plan politique. Arbitre impar tial 
et gardien de la légalité, son importance réside sur
tout dans l'influence modératrice qu'il peut exer
cer au sein de l'Exécutif ( 27). Le Chef de l'Etat , 
en effet, doit rester Ie trait d'union entre la majorité 
parlementaire et l'opposition. Même si son róle, 
conformément au célèbre adage anglais du XVIII• 
siècle, consiste à être consultè, à stimuler et à 
avertir, il n'en demeure pas moins vrai qu'une ·ap
plication judicieuse de ces priincipes, jointe à une 
grande expérience des affaires politiques, permet à 

la Couronne d 'exercer une influence considérable. 

Le grand jurisconsulte ang,lais, Walter Baghot, 
a admirablement esquissé Ie ton de ce colloque con
stitutionnel entre Ie Souverain et ses Ministres dans 
le passage suivant de son célèbre traité « English 
Constitution » ou Ie Roi déclare en substance à son 
Ministre, au sujet d'une question controversée : 
« Vous porter entièrement la responsabilité des me
sures que vous préconisez. Ce que vous estime.z être 
Ie mieux, doit être fait. Tout ce que vous estimez 
être Ie mieux aura mon appui tota,1 et eff ecti,f. Mais 
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je dois vous faire observer, que 1pour telle et tel1e 
raison ce que vous proposez n ' est pas indiqué ; que 
pour telle et telle ·raison ce que vous ne proposez 
pas est meilleur. Je ne m'oppose pas ià v s in ten
tions; il est de mon devoir de ne pas m'opposer, 
mais je vous rends attentif au fait que je ous mets 
en garde». Et Ie Roi d 'ajoute.r : « Avez-v us songé 
aux èvénements survenus pendant tel ou tel Gou
vernement, il y a quelques années? lls c nstituent 
un exemple frappant des résultats déplorables qui 
seron!t la conséquence inéluctable de la politique 
qu,e vous entendez poursuivre. Votre róle dans la 
vie politique à cette époque ne revêtait pa la même 
impor.tance et il se peut que vous n 'ayez point un 
souvenir assez précis de ce qui s'est :passé. Je vous 
engage .à revoir la question à la lumière de ces pré
cédents et de prendre !'avis de vos collègues plus 
anciens qui y onrt été plus directement associés. Il 
n 'est ,pas raisonnable de refaire une pohtique qui 
dans Ie passé a donné d'aussi mauvais r ésultats ». 
(28) . 

Aussi Ie comte de Broqueville ne pouva1t-il mieux 
définir Ie róle du monarque constitutio nel, lors
qu 'il déclarait à la tribune de la Chambre que Ie 
Roi suggère, surveille, met en garde, rappelle à 

ses Ministres les principes qui doivent inspirer une 
décision, bien que la responsabilité de l'acte gou
vernemental demeure Ie fait exclusif des Ministres. 

Cette tikhe du monarque en Belgique revêt ac
tuellement une si-gnifkation particulière en raison 
des tendances ré gionales contre la centralisation qui 
pourrait être jugée excessive. Plus que jamais la 
Couronne ,devrait être attentive à favoriser Ie pas
sage harmonieux de l'Eta.t ,monolithique et unilin
gue d.e 1830 à un Etat ou les intérêts cu.lturels, lin
guistiq ue.s et régionaux auront la possibilité de 
s'affirmer davantage. Loin de mettre en danger Ie 
principe monarchique, cette évolution ao::entue l' im
portance de ce róle de Conditor Belgil que les re
tournements de l'Histoire ont rendu, une nouvelle 
fois, actuel. 

Mais l'accom.plissement de la -täche de monarque 
constitutionnel esquissée ö - dessus sup ose l'exis
tence de certaines prémisses indispensables. 

(25) F. van Kalken, op. cit. , p. 126. 
L . de Lichtervelde, Léopald II, pp , 210-211. 
(26) Woeste, Mémoires , tome II, p . 231 . 
(27) D. Ryclandt, « La fo.nction royale "• Revue Générale 

beige, novembre 1960, PP. 9-25. 
(28) World's Classics Editlon. Oxford niversit y Press, pa,. 
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Dit artikel uit Res Publica is gepubliceerd door Boom bestuurskunde en is bestemd voor anonieme bezoeker



La prem1ere, c'est le res,ped s·crupuleux des 
règles du jeu ,déjà citées. Ce qui était possiible sous 
Ie règne de Léopold I•r ne l'était déjà plus sous le 
règne ,d'Albert I•r et !'est encore moins de nos 
jours. Symbole de ,l'unité nationale, trait ,d'union 
entre la majorité et l'op,position, Ie Souverain ne 
doi!t jamais se départir d'une attitude de rigoureuse 
impartialité. 

L'évolution du pouvoir royal a amené certains 
auteurs ,à considérer qu 'il n'y a plus à I'heure ac
tuelle de « prérogative royale», que toutes les dé
cisions ,du pouvoir exécutif sont en r,éalité des actes 
du ,gouvernement res:ponsahle et que J'action du 
Souverain se ramène à celle de prindpal conseiller 
de ses Ministres. 

Bien que Ie röle -de 1a Couronne se soit amenuisé 
au cours de ces dernières décades, il .faut admettre 
toutefois qu'une telle conception appelle certaines 
éserves. Il est évident d'abord que Ie Roi dis,pose 

toujours d'un pouvoir d 'ini.tiative incontestable 
dans la désigna.tion du formateur et même des 
memhres ,du Cahinet. D'autre ,part, dans la ipratique 
de nos institutions politiques, il faut distinguer !'as
pect ,formel et les réalités qui conditionnent Ie jeu 
des institutions. S'il est ex•act que Ie refus de sanc
tion est tombé en désuétude, il n'en demeure pas 
moins que !'art de .gouverner permet l'établissement 
de subti-les relation,s ,de force au sein de l'Exécuhf. 
Il est é,vi,dent que l'in,Huence du Roi croît néces
sairement dans la .mesure ou Ie Gouvernement est 
faible ou divisé. Un Premier Ministre disposant 
d' une grande autorité et un Gouvernement uni et 
déddé rendent im:possible toute vélléité d 'in.fluence 
.personnelle du Roi sur la mar,che des affaires. La 
réalité est donc beaucoup plus nuancée que les ab-
tractions juridiques. ll y a cependant deux règles 

-qui ne peuvent souffrir aucune exception : c'est 
ju'en aucun ,cas Ie Souverain ne peut adapter pu
, liquement une autre ligne de conduite que celle 
ttacée ,par son Gouvernement et que celui-ci, en 
as de dive.rgence, doit toujours avoir Ie dernier 

Jiot. C' est à ce prix que la monarchie parlem.en
•taire pemnet à l'institution monarchique de survivre 
e\n plein XX• siècle. 

Le Roi ne doit pas seulement se ,garder de pren
e ,pubiquement position sur un quelconque pro

blème politique ou social sans être couvert à 

1 vance par son Gouvernement, mais il est égale
ment important ,d'éviter des manifestations trop 
s ec-taculaires d'attachement à une conception phi-

losophique déterminée. Nul ne contestera au Roi 
Ie droit en tant que personne privée, de vivre dans 
Ie cadre familial une vie spirituelle conforme à s-on 
idéal philosophique. Mais bien que Ie- Chef de 
I'Etat et le chef de familie ne soient qu'une seule 
et même personne, il y a, dans la réalité poHtique 
d,e_., choses, -deux pel'lsonnalités tota,Jement dis
tinctes. 

ll est essentie!, ,d'autre part, que chaque membr,e 
de la F amille Royale remplisse une miss ion socia1e 
;.:onforme .à ses aptitudes personnelles. Si la mo
narchie veut survivre, elle se doit de justi.fier son 
existence au yeux du Pays. Le XX• siècle ne se 
contente plus de sourires . Le röle social de la Cou
ronne est dès fors plus que jamais d 'une im:portance 
vitale. Dans ce siècle de progrès scientifiques pro
digieux, c'est toujours Ie facteur hu.main qui con
ditionne l'èvolution ,politique et sociale . . Les privii
lèges dont jouissent les membres de la Familie 
Royale .sont fonction des services que la Couronne 
rend au Pays. Il i,mporte que toutes les classes de la 
soöété en aient également conscience. Le souci 
constant du bien-être général, la promotion du pro~ 
grès social. la disparition des barrières politiques . 
sociales et morales sont les gages les plus sûrs 
,pour la solidité et la .populari,té du Tröne. 

L' entourage du Souverain doit être Ie reflet de 
toutes les t-enidances politiques, sociales et philoso
,phiques du Pays et l'émanation des deux commu
nautés linguistiques de la Nation. 

Ne serait-il pas opportun dès lors de rom,pre 
avec la tradiition qui veut que les mem.bres des deux 
Maisons du Roi appartiennent à des classes so
ciales ou économiques déterminées ? ll faut ouvrir 
largement les fenêtre,s du Pal-ais et permettre ü 
toutes les tendances d 'être également entendues . 

C'est à la seule représentation nationale, enfin, 
qu'il appartient de veiller au respect des règles con
stitutionnelles ci-dessus évoquées, afin d'éviter que 
Ie ifonct,ionnement ,de,s institutions ne devienne l'ob
jet d'interprétations erronées. Le grand homme 
d 'Etat qu',à été Paul Hymans a dit, à juste titre, 
que « .c'est une ipréroga.tive des citoyens investis du 
mand-at de représenter la Nation, d' élever, sans ir
révérence, la voix devant le tröne et de dire avec 
franchise, mais avec respect au Roi, ce que leur 
inSipire Ie souci d.e l'intérêt national » (29). 

(29) Ohambre des Représentants, séan-0e du 29 avril 1908. 
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